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Résumeée en francais

Encourt la cassation l'arrét d'appel qui ordonne la mainlevée d'une saisie conservatoire en retenant
'extinction de la créance de loyers garantie. En statuant ainsi, alors que 1'accord de résiliation du bail
invoqué se bornait a régler le sort des taxes grevant le fonds de commerce et restait silencieux quant a la
dette de loyers, la cour d'appel a interprété cet acte en lui donnant une portée qu'il n'avait pas.
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